
Promotion interne et formation de professionnalisation

Son dossier de
promotion interne est

recevable 

OUI

A-t-il suivi des formations pour
régulariser sa situation ou obtenu une
dispense de formation auprès du

CNFPT ?

Son dossier de promotion
interne n’est  pas recevable 

En catégorie C En catégorie A ou B

A-t-il effectué 3 jours de
formation d’adaptation au 1
emploi + 2 jours de formation de
professionnalisation par période
de 5 ans révolus?

er

NON

OUI NON

OUI

La collectivité transmet
les attestations de
formation via la

plateforme AGIRHE*

La collectivité ne peut pas transmettre les
attestations de formation ou de dispense*

Son dossier de
promotion interne est

recevable 

La collectivité transmet les
attestations de formation

via la plateforme AGIRHE*

NON

La collectivité transmet les attestations
de formation ou de dispense*

A-t-il effectué 5 jours de
formation d’adaptation au 1
emploi + 2 jours de formation de
professionnalisation par période
de 5 ans révolus?

er

Votre agent est proposé à la
promotion interne au titre de

l’année 2026 est-il à jour de ses
formations de professionnalisation?

Il a été recruté dans son cadre
d’emplois avant le

01/07/2008

A-t-il effectué 6 jours de formation
de professionnalisation auprès du

CNFPT entre le 01/07/2008 et le
31/12/2025 ?

Il a été recruté dans son cadre
d’emplois à compter du

01/07/2008

Cas particuliers : Votre agent a été affecté sur un poste à responsabilité (emplois fonctionnels, éligibles à la NBI ou emplois déclarés comme tels
par l’autorité territoriale après avis du CST) ou relève de la filière de la police municipale: contactez le service carrières service.carrieres@cdg72.fr

A, B
 o

u 
C

* La transmission des attestations de formation se fait via la plateforme AGIRHE lors de période d’ouverture de la campagne de promotion interne.

Des questions? Consultez notre FAQ

https://www.cdg72.fr/file_manager_download.php?id=4387
mailto:service.carrieres@cdg72.fr
https://www.agirhe-cdg.fr/?dep=72
https://www.cdg72.fr/file_manager_download.php?id=4389
https://www.cdg72.fr/file_manager_download.php?id=4387
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